
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NNoottee  dduu  CCeerrffaa  3344

L’Allemagne et les expulsés :  
quel centre pour quelle mémoire ? 

Daniela Heimerl
 

Juin 2006

 
 

Comité d’études des relations franco-allemandes (Cerfa) 



 
 

 
 

 
 

L’Ifri est, en France, le principal centre indépendant de recherche,
d’information et de débat sur les grandes questions  internationales. Créé en
1979 par Thierry de Montbrial, l’Ifri est une association reconnue d’utilité
publique (loi de 1901). Il n’est soumis à aucune tutelle administrative, définit
librement ses activités et publie régulièrement ses travaux. 
En 2005, l’Ifri a ouvert une branche européenne à Bruxelles. Eur-Ifri est un
think tank dont les objectifs sont d’enrichir le débat européen par une
approche interdisciplinaire, de contribuer au développement d’idées nouvelles
et d’alimenter la prise de décision. 
 
Les opinions exprimées dans ce texte n’engagent que la responsabilité des
auteurs. 
 

Comité d’études des relations franco-allemandes (Cerfa) 
Tous droits réservés, Ifri, 2006 - www.ifri.org 
Institut français des relations internationales 

27 rue de la Procession - 75740 Paris Cedex 15 - France 
Tél. : 33 (0)1 40 61 60 00 – Fax : 33 (0)1 40 61 60 60 



 1  

Introduction 
 

ntre 1944 et 1950, 12,5 millions d’Allemands ont dû quitter leur foyer1, 
situé dans les anciens territoires orientaux du Reich allemand, en 

Tchécoslovaquie, en Hongrie ou dans l’Europe du Sud-Est : 7,9 millions se 
sont installés en Allemagne occidentale, 4,06 dans ce qui allait devenir et 
fut la RDA. À la fin des années quarante, 700 ans de présence et d’histoire 
allemandes se sont terminées dans ces régions2. La fuite et l’expulsion des 
Allemands, qui n’ont pas seulement subi des blessures physiques mais 
aussi psychologiques, est l’un des thèmes centraux de l’histoire allemande 
moderne.  

Les questions portant sur leur fuite ou leur expulsion sont devenues, 
ces dernières années, l’objet d’un vif intérêt en Allemagne. Les 
documentations et documentaires publiés et diffusés par les médias 
atteignent d’importants tirages et sont au sommet de l’audimat. La nouvelle 
En crabe (Im Krebsgang) de Günter Grass fut le best-seller de l’année 
2002. L’importance mais aussi l’instrumentalisation à des fins politiques de 
cette thématique apparaissent comme un nouveau défi pour l’histoire 
contemporaine. Si les déplacements de populations dans l’après-guerre ont 
été explorés dans de nombreux travaux scientifiques depuis 1989, le 
pouvoir d’expliquer ce chapitre sombre de l’histoire du XXe siècle tend à 
présent à échapper aux historiens. 

C’est notamment vrai en ce qui concerne les tentatives de 
muséaliser le thème de la fuite, de l’expulsion et des déplacements de 
populations3, et de le positionner, d’une manière ostentatoire, dans la 
culture de la mémoire de la République fédérale d’Allemagne (RFA). La 
Fédération des expulsés (Bund der Vertriebenen, BdV)4 revendique depuis 
plusieurs années, auprès des gouvernements fédéraux successifs, l’accord 
politique concernant la création d’un Centre contre les expulsions localisé à 

                                                 
 Daniela Heimerl est rédactrice au Courrier des pays de l’Est, La Documentation française. 
1 Le terme allemand Heimat est traduit par « foyer » dans la présente étude. La notion 
possède une dimension géographique, psychologique et individuelle. Sa perte signifie le 
déracinement. De multiples connotations se greffent autour de ce terme, qui évoque avant 
tout un monde à dimension humaine, où l'individu a une place reconnue et des repères pour 
s’orienter. Pays natal, appartenance, patrimoine, chez soi, patrie ? Il n’existe pas 
d’équivalence satisfaisante en français. 
2 La question des Allemands des territoires orientaux, ainsi que celle des communautés 
vivant en Tchécoslovaquie et dans les pays de l’Europe du Sud-Est, si elle revêt un 
caractère global concernant une région allant de la mer Baltique à l’Adriatique, doit toujours 
être replacée dans les contextes nationaux très spécifiques. 
3 Les termes « expulsion », « déportation », « déplacement », « fuite » ne recouvrent pas les 
mêmes réalités. Cf. M. Flacke et U. Schmiegelt, « Mythen der Nationen. Kampf der 
Erinnerungen », Zeitschrift für Geschichtswissenschaft, tome 1, 2003, p. 56-57. 
4 Dans ce cadre, le terme Vertriebene désigne plusieurs cas de figure : les personnes en 
fuite devant l’armée soviétique, celles expulsées ou transférées de force, les réfugiés. La 
Fédération des expulsés a été créée en 1958 à Berlin. Elle comprend, à l’heure actuelle, 2 
millions de membres et est structurée en 21 associations représentant les anciens territoires 
et en 16 fédérations représentant tous les expulsés organisés d’un même Land. 
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un endroit central dans la capitale ainsi qu’un financement public. Le projet 
de la Fondation « Centre contre les expulsions1 » créée en 2000, 
consistant à installer à Berlin un lieu de documentation, de recherche, de 
mémoire et de rencontre est une initiative de la Fédération. Dans son 
discours à l’occasion de la rencontre annuelle de la BdV en 2000, l’ancien 
chancelier fédéral Gerhard Schröder a clairement refusé le soutien du 
gouvernement fédéral à cette démarche.  

Il existe une proposition alternative (mars 2002) du député social-
démocrate Markus Meckel et de deux intellectuels polonais Adam 
Krzeminski2 et Adam Michnik3 (juin 2002) de créer un Centre à Wroclaw 
(l’ancien Breslau) en Pologne destiné à collecter et à mettre à la disposition 
du public l’information sur les expulsions qui ont touché, aussi bien dans 
les Sudètes qu’en Poméranie, en Volhynie et dans les Beskides, des 
Européens de nationalités différentes. Cette initiative fut à l’origine d’un 
débat public très controversé, notamment en Pologne. Elle part de l’idée 
que les déplacements de populations ayant eu lieu entre 1938 et 1948 sont 
un problème européen et non seulement allemand. M. Meckel, A. Michnik 
et  A. Krzeminski souhaitent que la mémoire trouve sa place à l’endroit où 
« les actions ont eu lieu », qui sont « partie intégrante de l’histoire et de 
l’identité du pays tout comme les hommes qui y vivent.4 »  

Le 4 juillet 2002, le Bundestag a adopté une résolution se 
prononçant en faveur d’un dialogue européen portant sur la mise en place 
d’un Centre européen contre les expulsions. Les nuances dans les 
propositions officielles des différentes formations politiques sont 
secondaires par rapport à l’émergence d’un consensus très large dans les 
différents milieux politiques selon lequel il est légitime et indiqué d’examiner 
l’histoire de la fuite et de l’expulsion sur le plan scientifique et de se 
souvenir des victimes. 

Enfin, dans leur accord de coalition de novembre 2005, la CDU 
(Union chrétienne-démocrate), la CSU (Union sociale-chrétienne) et le 
SPD(Parti social-démocrate) ont trouvé une formule ouverte à tout : « La 
coalition se déclare en faveur de l’étude de la migration forcée, de la fuite 
et de l’expulsion.(…) Dans un esprit de réconciliation nous souhaitons 
mettre en place, y compris à Berlin, un signe visible afin de rappeler les 
torts de l’expulsion et de la proscrire pour toujours et cela non seulement 
en lien avec le ‘Réseau Européen Mémoire et Solidarité’5 mais aussi en 
dépassant l’actuel cadre des pays qui y participe, à savoir la Pologne, la 
Hongrie et la Slovaquie.6 » 

                                                 
1 Voir : <http://www.z-g-v.de/aktuelles/?id=35> 
2 Rédacteur en chef de l’hebdomadaire Polityka. 
3 Rédacteur en chef du quotidien Gazeta Wyborcza. 
4 Die Zeit, 20 juin 2002, p. 11. 
5 En octobre 2003, les Présidents polonais et allemand ont signé à Gdansk une déclaration 
commune appelant les Européens à réévaluer ensemble, à partir des nouvelles informations 
obtenues depuis la fin de la guerre, tous les cas de déplacements de populations, 
volontaires et forcés qui eurent lieu au XXe siècle. S’inspirant de cet appel, Markus Meckel 
proposa en janvier 2004 la création d’un « réseau européen contre les expulsions ». Cette 
démarche a donné lieu à plusieurs rencontres dans le cadre des institutions européennes. 
Puis des représentants des gouvernements polonais, slovaque, hongrois et allemand se 
sont associés à Varsovie en février 2005 pour constituer un réseau européen d’ateliers de 
réflexion sur le « classement, l’analyse et la diffusion des informations relatives à l’histoire 
du XXe siècle, marquée par les guerres, les exactions des régimes totalitaires, les 
souffrances subies par les populations civiles, du fait des conflits, de l’oppression, de 
l’occupation de leur patrie, des expulsions, ainsi que des persécutions nationalistes et 
racistes. » Cf. <www.markusmeckel.de>. 
6 Les Tchèques ne font pas partie de cette initiative. 
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Qu’il existe un réel besoin d’explication concernant le thème de la 
fuite et de l’expulsion ressort des résultats d’un sondage1 menés auprès 
d’Allemands de différentes catégories d’âge, interrogés à propos de 
l’importance qu’ils attribuaient à ce sujet. Il semble que, parmi eux, les 
personnes de moins de trente ans n’en savent pas plus sur la Silésie et les 
Sudètes que sur les pays africains. Mais ils avouent ressentir une proximité 
émotionnelle bien supérieure à celle qu’éprouvent les sondés plus âgés et 
mieux informés. Même si elle va de pair avec une absence de savoir, 
l’histoire ressentie fait partie de l’auto-perception et se manifeste lorsqu’elle 
est mobilisée par des événements politiques ou autres. 

                                                 
1 Frankfurter Allgemeine Zeitung, 2 janvier 2006.  
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Fuite et expulsion : 1989 comme date 
charnière 

l y a quelques années encore, travailler sur des thématiques comme la 
fuite et l’expulsion était considéré avec méfiance ; mentionner certains 
noms ou utiliser des mots jugés provocateurs était au mieux taxé de 
« renouveau des années 1950 » ou accusé de « retourner le fer dans de 
vieilles plaies ». En revanche, l’allusion à un révisionnisme réel ou présumé 
des organisations des réfugiés eut un effet à la fois disciplinant et 
corrompant sur l’évolution des travaux. L’insinuation de politiquement non 
correct accompagnant les recherches sur l’histoire de la fuite et de 
l’expulsion faisait partie de la vie quotidienne de la RFA des années 1970 
et 19801. Ceci n’est plus d’actualité. On parle à présent de tabous qui 
existaient, on cherche des boucs émissaires qui auraient empêché l’étude 
d’un thème central de l’identité allemande. 

Force est toutefois de constater qu’à ses débuts, la RFA a été 
imprégnée de l’expérience de la fuite et de l’expulsion ; par endroits, sa 
population comptait un quart de personnes ayant quitté leur foyer dans les 
anciens territoires orientaux ou dans les pays d’Europe centrale et du Sud-
Est. D’ailleurs, le premier grand projet de recherche socio-historique a été 
consacré à la documentation et à l’exploration de la fuite et de l’expulsion 
des Allemands2. La RFA a mis vingt ans pour commencer à parler des 
actes de barbarie commis contre les peuples voisins et le génocide de la 
population juive. Mais elle ne fut pas silencieuse à propos de la fuite et de 
l’expulsion. 

Par ailleurs, il existe deux travaux de référence dans 
l’historiographie des migrations forcées européennes. Il s’agit de Europe on 
the Move  d’Eugene Kulischer (1948) et de European Population Transfers 
de Joseph Schechtman (1946)3. Pourquoi ces débuts prometteurs pour 
décrire le siècle des réfugiés en Europe n’ont pas été suivis d’autres 
études ? Pourquoi, par exemple, le sixième et dernier tome de la 
documentation sur la fuite et l’expulsion des Allemands sous la direction de 
Theodor Schieder, censé replacer la destinée de ces Allemands dans le 
contexte européen, n’a-t-il pas été publié ? Ce changement de paradigme 
peut s’expliquer par l’avènement de la Guerre froide, qui, pendant 
longtemps, enferma la problématique dans la stérile opposition Est-Ouest. 
                                                 
1 K. Schlögel, « Europa ist nicht nur ein Wort. Zur Debatte um ein Zentrum gegen 
Vertreibungen », Zeitschrift für Geschichtswissenschaft, 1, 2003, p. 5. 
2 T. Schieder (dir.), Die Vertreibung der Deutschen  aus Ost-Mitteleuropa, 
Bundesministerium für Vertriebene, Bonn, cinq tomes et trois annexes, 1953-1962, 
(deuxième édition en 1984). 
3 E. M. Kulischer, Europe on the Move. War and Population Changes 1917-1947, Columbia 
University Press, New York, 1948. J. B. Schechtman, European Population Transfers 1939-
1945, Oxford University Press, New York, 1946. Fondés sur des matériaux empiriques très 
riches, les deux travaux sont précis et justes. La question se pose de savoir comment il fut 
possible de les mener durant les turbulences de la guerre et la Shoah.  

I 



 5  

En RFA, la fuite et l’expulsion furent, de plus en plus, étudiée dans le 
contexte de l’Armée rouge, de la zone d’occupation soviétique et de 
l’URSS. La question a été « provincialisée », voire « occidentalisée ».1  

Dans cette dynamique de rétrécissement du regard, la Fédération 
des réfugiés a contribué à créer une situation dans laquelle des travaux 
historiques sur la fuite et l’expulsion ont été, pendant des années, très 
difficile à mener. Comment historiser les événements lorsque le sujet est 
quotidiennement instrumentalisé sur le plan politique ? La fuite et 
l’expulsion sont ainsi devenues un outil pour présenter les Allemands 
comme les seules victimes de la guerre. Cette martyrologie nationale était 
contraire aux événements de la guerre, à la terreur des régimes 
d’occupation et à la Shoah, mais cela n’a pas empêché les organisations 
de réfugiés et une partie des historiens de faire des « comptabilités 
faussées » établissant un parallèle entre, d’une part, la destruction des 
Juifs européens et, de l’autre, la fuite et l’expulsion de plus de 12 millions 
d’Allemands. 

Par ailleurs, les représentants organisés des expulsés ont refusé de 
reconnaître les réalités de l’après-guerre et de chercher les moyens de 
sortir de la confrontation de la Guerre froide – ce qui a fortement contribué 
à envenimer la vie politique intérieure ouest-allemande. Leur polémique a 
également accru la loyauté au sein du bloc communiste contre le 
« revanchisme allemand ». Considérer les réfugiés organisés comme les 
véritables pionniers du rapprochement Est-Ouest n’est, en grande partie, 
qu’une altération de l’histoire, car leur rhétorique officielle et officieuse a, au 
contraire, renforcé l’antagonisme Est-Ouest. Et malgré leur position 
institutionnelle importante, leur grande influence et leurs moyens financiers, 
ils n’ont que très peu contribué à rassembler, documenter et analyser les 
témoignages des processus de la fuite et de l’expulsion.  

Ces éléments, parmi d’autres, expliquent pourquoi la fuite et 
l’expulsion ont pratiquement disparu des milieux de la recherche à partir 
d’un certain moment, cette disparition coïncidant avec l’apparition d’une 
autre thématique, à savoir l’étude de la Shoah2. Les deux objets de 
recherche se sont mutuellement exclus. Ceux qui s’intéressaient à la 
destruction des Juifs européens et ceux qui traitaient des déplacements de 
populations travaillaient sans se côtoyer. Le lien entre l’agression 
allemande, les régimes d’occupation dans les pays d’Europe centrale et 
orientale, la Shoah et la fuite et l’expulsion des Allemands n’a pas été 
établi. S’il y a difficulté, c’est parce que la fuite et l’expulsion ont eu pour 
toile de fond l’histoire criminelle qu’est le judéocide. Comment lier deux 
processus très différents, mais qui sont intrinsèquement liés ? L’historien 
Götz Aly3 a été le premier à avoir repris l’analyse, sur laquelle insistent 
Joseph Schechtman et Eugene Kulischer, eu égard aux déplacements de 

                                                 
1 K. Schlögel, « Nach der Rechthaberei. Umsiedlung und Vertreibung als europäisches 
Problem », Vertreibungen europäisch erinnern, (éd. par D. Bingen, Wl. Borodziej et St. 
Troebst), Harrassowitz Verlag, Wiesbaden, 2003, p. 21. 
2 Bien qu’en Allemagne le terme de Holocauste (dans la Bible : sacrifice religieux par lequel 
la victime est détruite par le feu) est, en règle générale, utilisé pour désigner le génocide des 
Juifs, l’auteur préfère le terme de Shoah (en hébreu : catastrophe, destruction). Au 
lendemain de la Seconde Guerre mondiale, le tribunal de Nuremberg a défini l'extermination 
des Juifs comme un génocide . Presque aussitôt, des auteurs américains l'ont appelé « 
holocauste ». Mais ce terme crée un problème en raison de son sens de sacrifice. Le terme 
de Shoah a été rendu célèbre par le titre du film de Claude Lanzmann « Shoah » et adopté 
majoritairement en France, par opposition au terme de « holocauste ». 
3 G. Aly, « Endlösung ». Völkerverschiebung und der Mord an den europäischen Juden, 
Fischer Sachbuch, Francfort sur Main, 1995. 
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populations pendant la Seconde Guerre mondiale. Elle consiste à établir un 
lien entre, d’une part, les importants déplacements de populations dans le 
cadre du Plan général Est (Generalplan Ost) lancé par les national-
socialistes et, d’autre part, la genèse de la « solution finale de la question 
juive » - le génocide des Juifs européens étant celui de leur déplacement 
forcé, du « nettoyage des Juifs » des villes, régions, Etats et sociétés, leurs 
transferts et déportation dans des ghettos et puis leur destruction 
systématique.1 

En fait, la tentative de reconstruire un aperçu d’ensemble des 
mécanismes de l’effondrement des fronts, de la conquête de l’Europe du 
Centre-Est, de l’écroulement du Reich allemand et de la disparition de 
l’« Est allemand » est le dernier défi d’une historiographie qui a exploré la 
déliquescence de la République démocratique de Weimar, l’avènement du 
mouvement national-socialiste ainsi que la mise en place de la dictature 
national-socialiste et de ses structures et mécanismes. N’est-il pas tragique 
que les Allemands n’aient pas été en mesure, jusqu’à aujourd’hui, d’écrire 
cette histoire au-delà des perceptions ami-ennemi, au-delà des 
polarisations revanchardes et anti-revanchardes et au-delà de la pitoyable 
ergoterie de la Guerre froide ? 

L’année 1989 et ses conséquences ont bouleversé un monde dans 
lequel l’Allemagne d’après-guerre était confortablement établie avec ses 
appareils idéologiques et ses communautés académiques. L’ennemi 
n’existait plus et les archives s’ouvraient. Après des décennies 
d’interruption, les travaux sur la fuite et l’expulsion ont pris un nouvel essor. 
Des documents inédits ont été publiés, des conférences ont été organisées 
sur des sujets qui n’avaient plus trait à l’« ennemi ». On prit conscience du 
fait que l’Europe du XXe siècle avait été un continent de réfugiés, de 
déportés, d’expulsés et de personnes déplacées ; qu’entre 40 et 70 millions 
d’Européens avaient perdu leur foyer entre 1912 et 1948. L’histoire de cette 
violence extrême fut un souvenir absent jusqu’aux années 1990, au 
moment où les nettoyages ethniques dans l’ancienne Yougoslavie 
bouleversèrent l’opinion publique. 

                                                 
1 Voir à ce propos les travaux de Zygmunt Bauman, Modernity and the Holocaust, Cornell 
University Press, Ithaca N.Y., 1989. 
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Un Centre contre les expulsions :    
faire des « comptabilités faussées » 
ou expliquer ? 

près être sortie de la Guerre froide, la RFA peut se souvenir de la 
souffrance des Allemands ayant dû quitter leur foyer à la fin de la 

Deuxième Guerre mondiale et dans l’immédiat après-guerre. La question 
qui se pose n’est pas si cela se fait, mais comment il se fait, et quel en est 
le motif structurant. 

En ce sens, 1989 a été une chance extraordinaire, laissant espérer 
que les instrumentalisations et idéologisations, voire les moralisations de 
l’histoire disparaîtraient en même temps que la logique des blocs. La 
multitude de travaux spécialisés publiés ces dernières années montre que 
l’historiographie a désormais laissé derrière elle la perspective de la victime 
fixée sur sa propre nation. Ceci est valable pour la recherche en 
Allemagne, mais également pour les travaux menés en Pologne, en 
République tchèque, en Slovaquie et en Hongrie. Une discussion bilatérale 
s’est ouverte entre Allemands et Polonais, Polonais et Lituaniens, 
Ukrainiens et Polonais, etc. Toutefois, la réflexion scientifique reste 
toujours loin derrière l’expérience collective européenne. Et les progrès 
notables de la recherche ne se reflètent pas toujours dans les débats des 
opinions publiques et des médias, qui demeurent souvent politisés et 
sectaires. 

Remarques sur la conception et le contenu 

La coopération bilatérale, notamment entre l’Allemagne et ses 
voisins orientaux, est mise en danger par la création d’un Centre contre les 
expulsions, en tout cas s’il s’inspire du concept initial de la Fédération des 
expulsés1. Après la mort de Peter Glotz, l’ancien secrétaire général du 
SPD, la Fondation est uniquement présidée par Erika Steinbach. Cette 
députée chrétienne-démocrate controversée est déjà à la tête de la 
Fédération des expulsés2. Un Centre dont le conseil scientifique est 
                                                 
1 Pour le concept et les membres du conseil scientifique : <www.z-g-v.de>. 
2 La Fondation est parvenue à rallier à son projet un certain nombre de personnalités, 
comme les écrivains Ralph Giordano, Imre Kertesz et György Konrad. Ralph Giordano est 
né en 1923 à Hambourg, d’un père italien et d’une mère juive allemande. La famille a 
survécu à la guerre cachée dans une cave. Il a écrit sur le national-socialisme, le stalinisme 
et le génocide des Arméniens. Imre Kertesz est né en 1929 à Budapest dans une famille 
juive, et déporté, à l’âge de 15 ans, à Auschwitz, puis à Buchenwald. Il s’est installé à Berlin 
il y a quelques années. Il a reçu le prix Nobel de littérature en 2002. György Konrad est né 

A 
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presque exclusivement composé de personnalités allemandes ne peut être 
qu’un mauvais signal. Un rôle dominant de la Fédération dans la 
conception et la direction du Centre est également inacceptable compte-
tenu du fait que les députés représentant les expulsés au Bundestag ont 
voté à la fois contre les traités germano-polonais de 1990 et 1991 et contre 
la déclaration germano-tchèque de réconciliation adoptée en 1997. Ils ont 
également établi un junktim entre, d’une part, leur perception particulière de 
l’histoire de la fuite et de l’expulsion en Pologne et en Tchécoslovaquie, et 
d’autre part, l’adhésion de la Pologne et de la République tchèque à l’Union 
européenne. Ces positionnements ont fait perdre à la Fédération le capital 
politique nécessaire pour diriger un Centre international dont l’une des 
missions doit précisément être la réconciliation. D’ailleurs, le terme 
d’expulsion est difficilement acceptable pour les Polonais et les Tchèques 
tant ce mot est lié à la Guerre froide et a été utilisé, du côté allemand, pour 
des revendications de territoires et de propriété.  

Il est vrai qu’un certain nombre de personnes expulsées ou leurs 
descendants ont réussi, de par leurs souvenirs, à bâtir un pont vers les 
pays voisins. Herbert Hupka, qui dirigeait entre 1968 et 2000 l’Association 
Silésie, en fait partie. Il est aujourd’hui citoyen d’honneur de Raciborz, la 
ville où il a grandi. Toujours est-il que le potentiel des personnes expulsées 
qui pourraient œuvrer vers un rapprochement, sur la base de leurs propres 
connaissances et expériences des régions et de leurs habitants, est en 
train de se tarir. La mère de H. Hupka a été incarcérée dans le camp de 
concentration de Theresienstadt – un fait avec lequel beaucoup de 
Polonais qui ont connu un destin semblable peuvent s’identifier, alors que 
l’actuelle présidente de la Fédération des Expulsés Erika Steinbach, enfant 
d’un soldat de la Wehrmacht, est née dans la Pologne occupée. Ainsi, le 
projet de construire un Centre contre les expulsions ne doit-il pas 
également être envisagé dans le contexte de l’évolution de la Fédération 
des expulsés et de ses associations? Celui qui a connu l’exode en tant 
qu’adolescent a soixante-dix ans à l’heure actuelle, et dans quelques 
années il n’y aura plus d’ « expulsés » mais seulement leurs enfants et 
leurs petits-enfants. Le projet de construire un Centre est également une 
tentative de documenter la pérennité de la Fédération dont les activités 
sont soutenues généreusement par les ressources publiques. 

Un Centre contre les expulsions a besoin d’une direction 
internationale et d’un conseil scientifique international représentant 
plusieurs générations, ainsi que de la confiance des pays voisins de 
l’Allemagne souhaitant participer au projet. Wolfgang Benz, directeur du 
Centre de la recherche sur l’antisémitisme (Berlin), a ainsi décrit la politique 
de la mémoire qui sous-tend le projet de la Fondation : « Une fierté 
coupable contraste avec la larmoyance de se sentir victime ». Selon lui, ce 
projet semble avoir été conçu pour faire contrepoids au Monument à la 
mémoire des Juifs d’Europe assassinés1.  

À l’origine du projet, il y a l’idée que toutes les victimes du génocide 
et de l’expulsion ont besoin d’une « place dans notre cœur et dans notre 
mémoire historique ». Les termes de génocide et d’expulsion n’y sont pas 

                                                                                                                            
en 1933 à Berettyonifalu (Hongrie) dans une famille juive. Il a rejoint Budapest pendant la 
guerre. Sociologue et écrivain, il est l’un des théoriciens les plus importants de la « nouvelle 
Mitteleuropa. » En mars 2006, l’historien israélien Moshe Zimmermann a quitté le Conseil 
scientifique déclarant que l’exposition de la Fondation prévue pour août 2006 , allait 
relativiser l’histoire de la Seconde Guerre mondiale. 
1 W. Benz, « Reines Gefühl. Was das Vertreibungszentrum zeigen will », Süddeutsche 
Zeitung, 3 janvier 2006, p.13. 



 9  

délimités. Mais les contenus de ces mots ne peuvent pas être échangés. 
Les intentions que véhiculent ces termes sont différentes. Leur 
différenciation est donc importante, d’autant qu’un Centre contre les 
expulsions a pour mission d’expliquer, et non de susciter des émotions. 
L’expulsion peut être un transfert de populations organisé ou un échange 
de différentes ethnies qui s’accommode des victimes, mais qui n’inclut pas 
explicitement l’intention de les assassiner massivement, tel que ce fut le 
cas en 1914/1915 pour les Arméniens, en 1941-1945 pour les Juifs et en 
1994 pour les Tutsi au Ruanda.  

La Fondation crée actuellement une exposition permanente à 
Berlin. Dans la description du projet, la première grande partie de 
l’exposition est intitulée « le destin des expulsés allemands ». Elle contient 
une multitude de détails, ce qui n’est pas le cas de la deuxième grande 
partie, consacrée quant à elle aux « expulsions des peuples européens au 
XXe siècle ». Celle-ci n’est qu’un brouillon, une esquisse presque 
entièrement constituée de tableaux. Doit-on en conclure qu’il n’y a pas de 
réflexion globale qui sous-tend les deux piliers du projet, mais que la 
deuxième partie, une sorte d’annexe, a une fonction d’alibi ?  

Le prologue répond à la question rhétorique « pourquoi les 
expulsions ? » par une explication historique. La notion d’Etat national est 
évoquée, illustrée par des exemples du XXe siècle : les traités balkaniques 
de 1913, les transferts forcés (Umsiedlungen) du national-socialisme 
(réduits à la « folie raciste d’Hitler »), la réorganisation territoriale de 
l’Europe à la fin de la Seconde Guerre mondiale. Les délibérations ne sont 
pas replacées dans un contexte historique plus large. Une argumentation 
unilatérale sous-tend également le chapitre « expulsion » : les occupations 
allemandes de la Pologne et de la Bohème Moravie ne sont pas 
mentionnées bien qu’elles fassent partie de l’histoire directe de la fuite et 
de l’expulsion des Allemands.  

Tout semble converger vers un seul objectif : mettre en avant la 
souffrance des Allemands. Or, un Centre contre les expulsions créé en 
RFA doit prendre en considération la responsabilité allemande dans les 
migrations forcées.  

La question de la responsabilité allemande 

Au XIXe siècle, l’Allemagne a joué un rôle pionnier dans la diffusion 
de l’interprétation ethnique de la nation en Europe. Ceci n’a pas seulement 
eu des répercussions en son sein, vers un antisémitisme et un anti-
polonisme grandissants ; mais aussi vers l’extérieur, puisque l’Allemagne, 
nation moderne disposant de son propre État, a été un modèle pour les 
peuples d’Europe du Centre-Est et du Sud-Est. Du fait de l’inexistence d’un 
État allemand lors de la naissance des nationalismes, celui-ci dut aller 
chercher les composantes de la nation dans d’autres références, comme la 
langue, la culture, la généalogie… C’est là que se trouvent les racines du 
jus soli, dont se sont aussi inspirés la plupart des pays du Centre-Est et du 
Sud-Est. Par ailleurs, le Reich allemand fut le premier État à développer 
une politique de la population fondée sur la manipulation étatique de la 
situation ethnique et confessionnelle des habitants sur son territoire. À titre 
d’exemple, la politique de colonisation prussienne dans la Pologne divisée 
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a fortement contribué à l’escalade des conflits des nationalités et des 
futures expulsions. Une politique qui a été d’ailleurs imitée dans l’entre-
deux-guerres par les États nouvellement créés dans la région. 

Mais le rôle le plus important eu égard à la responsabilité allemande 
a été la politique national-socialiste. Dans les territoires annexés par le 
Reich allemand, les populations locales ont été massivement expulsées, 
déplacées et remplacées partiellement par les Allemands rapatriés d’Union 
soviétique1. Suite à l’agression envers les États voisins et à la politique 
d’occupation de l’Allemagne national-socialiste, ni les Polonais ni les 
Tchèques ne souhaitaient continuer à vivre avec des Allemands dans un 
même État. En fait, la séparation des peuples en cas de défaite allemande 
a été fixée rapidement après le début de la guerre2. Mais les national-
socialistes ont également fait évoluer la carte ethnique plus à l’Est de 
l’Europe. Dans le pacte de non-agression signé entre Staline et Hitler le 23 
août 1939, l’URSS entrait en possession de la partie orientale de la 
Pologne. Plus tard, Staline a refusé de lâcher cette spoliation de guerre, et 
les alliés occidentaux n’avaient ni les moyens ni la volonté de le contredire 
sur ce point. Le glissement occidental de la Pologne a provoqué l’expulsion 
des Allemands de la Prusse orientale, de Silésie, de Poméranie et d’autres 
régions ; et ce à la fois au niveau abstrait de la politique internationale et 
dans le déroulement très concret du processus. Les Allemands ont souvent 
dû partir de leurs maisons au moment où sont arrivés les expulsés polonais 
des régions orientales. 

Peut-on comparer la fuite et l’expulsion des Allemands à d’autres 
« nettoyages ethniques3 » en Europe du XXe siècle ? Peu de personnes 
ont éprouvé (et éprouvent aujourd’hui) de la compassion pour ces 
populations expulsées, surtout dans les pays autrefois occupés par 
l’Allemagne nazie. L’on y distingue très clairement les victimes, à savoir la 
population de ces différents Etats, des coupables (les Allemands). Le 
pouvoir national-socialiste a été activement et passivement soutenu par 
grand nombre d’Allemands qui ont, ensuite, été sanctionnés pour cela ; 
mais d’autres, parmi leurs compatriotes, bien qu’opposés au national-
socialisme, ont subi le même sort. Contrairement à tous les autres cas 
d’expulsion du XXe siècle (Arméniens, Tchétchènes, Grecs, Musulmans 
bosniaques, etc.), il reste, en ce qui concerne les Allemands, une 
interrogation quant à leur statut : faut-il les considérer comme des victimes 
et/ou comme des coupables ? 

Choisir un lieu ? 

Un Centre contre les expulsions doit-il être situé à Berlin ou à Wroclaw ? 
N’est-ce pas là mal aborder le débat ? Puisque l’Europe est un 
enchaînement d’expériences, celui qui l’évoque doit parler des mélanges 
                                                 
1 Ph. Ther, « Erinnern oder aufklären. Zur Konzeption eines Zentrums gegen 
Vertreibungen », Zeitschrift für Geschichtswissenschaft, tome 1, 2003, p. 38. 
2 D. Brandes, Der Weg zur Vertreibung 1938-1945. Pläne und Entscheidungen zum 
„Transfer“ der deutschen aus der Tschechoslowakei und aus Polen, Oldenburg Verlage, 
Oldenburg, 2005. 
3 N. Naimark, « Strategische Argumente », Frankfurter Allgemeine Zeitung, 21 janvier 2004, 
p.7. 
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qui l’ont jadis composée et de leurs séparations. Un seul lieu destiné à 
documenter l’ensemble des processus ne serait-il pas voué à l’échec ? 
Comment conceptualiser et systématiser les processus, perspectives, 
victimes, acteurs sous un seul dénominateur commun ? L’ensemble du 
continent a été le théâtre de fuites, d’expulsions et de déportations, 
l’Europe est donc parsemée de lieux qui sont chacun des lieux de 
mémoire. Existe-t-il vraiment un lieu central naturel ? 

Wroclaw, ville centre-européenne, symboliserait la « multi-culturalité 
de la question des expulsions », son histoire incarnant le meilleur exemple 
du cataclysme des expulsions. En effet, la ville a connu un changement de 
population presque complet pendant l’hiver 1945 : les Allemands ont 
d’abord fui l’avancée de l’Armée rouge, puis ont été expulsés de la ville. 
Des Polonais ayant dû quitter l’Ukraine occidentale, notamment la ville de 
Lwow (Lviv), s’y sont installés. Chacune de deux communautés a ainsi 
perdu sa « petite patrie ». A contrario, Berlin symbolise pour les Polonais la 
politique prussienne de germanisation à l’Est, l’oppression des peuples 
slaves, puis la dictature du national-socialisme ; pour les Juifs polonais et 
européens, la capitale allemande est aussi l’endroit où eut lieu la 
conférence de Wannsee à propos de la « solution finale de la question 
juive. » 

La fuite et l’expulsion renvoient à la nécessité de changer de foyer 
sous la menace. Il n’y a pas de retour possible ni d’indemnisation capable 
de compenser la perte d’un lieu cher. Mais il est possible de créer un lien 
entre l’ancien et le nouveau foyers : les anciens lieux existent toujours - on 
peut les visiter ou leur rendre visite. Dans les villes nouvellement habitées, 
la mémoire vivante des anciens habitants avait disparu et revient avec 
cette vague de visiteurs. Inversement, les personnes expulsées avaient 
perdu le contact, avaient été coupées du présent. Beaucoup d’entre elles 
n’étaient pas conscientes du fait que leur ancien foyer avait continué à 
exister, que les villes en ruines qu’elles avaient dû quitter ont connu un 
nouvel essor. Par ces rencontres, des villes qui n’étaient autrefois ni 
exclusivement allemandes, ni exclusivement polonaises, redeviennent des 
communautés à la fois allemandes et polonaises et recouvrent un peu de 
leur complexité perdue dans la folie des actions de nettoyage et 
d’homogénéisation du siècle dernier. 

La mémoire individuelle, la façon dont les témoins pensent à 
certains événements, le contexte dans lequel ils les placent, l’expression 
de la mémoire collective à l’occasion des rencontres annuelles et le 
message symbolique que véhiculent les monuments ne correspondent pas 
nécessairement aux travaux des historiens. Mémoire et histoire ne sont pas 
des synonymes. La dimension de la mémoire doit également être 
envisagée sous l’angle des différences, des lacunes et de sa négativité. La 
question de l’oubli est souvent dissimulée dans le discours public par la 
motivation qui sous-tend la mémoire. Si le projet d’un Centre contre les 
expulsions aboutit, il sera intéressant de voir quels éléments de l’histoire du 
XXe siècle il comprendra et quels autres seront oubliés. La mémoire sera-t-
elle traitée selon le modèle de la nouvelle de Günter Grass, à savoir 
exclusivement dans la perspective des victimes – les hommes se 
rappellent tout d’abord leur propre destin. Ou sera-t-elle soumise à 
l’éclairage scientifique, dans un cadre ne présentant pas les Polonais et les 
Tchèques uniquement comme les acteurs de l’expulsion ?  
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Paysages de mémoire polonais et 
allemand 

ans les paysages de la mémoire polonais et allemand1, il y a une 
période particulière vers laquelle la mémoire privée et publique se dirige 

depuis des décennies, et qui sont le national-socialisme et la Seconde 
guerre mondiale. Depuis la fin de la guerre, Polonais et Allemands 
cherchent à les intégrer dans leur historiographie nationale. La Pologne, 
première victime de l’agression allemande, représente un test pour la 
politique allemande de la mémoire. La guerre et son occupation entre 1939 
et 1944 ont constitué l’épisode le plus effroyable de toute l’histoire de ce 
pays. Six millions de ses citoyens, Juifs et non-Juifs, ont péri ; dès le début 
de la guerre, 800 000 Polonais ont été expulsés des territoires occupés. La 
plupart des morts n’étaient pas des victimes de la guerre, mais d’un projet 
d’extermination qui visait notamment l’intelligentsia du pays : la Pologne 
devait être anéantie en tant que nation. Ce souvenir reste vivant, même 
pour les générations qui n’ont pas vécu ces moments atroces. Par contre, 
dans la mémoire allemande de la Seconde Guerre mondiale, la Pologne ne 
tient qu’une place secondaire, renforçant le sentiment des Polonais que le 
monde extérieur a sous-estimé leurs souffrances sous les occupations 
allemande et soviétique. Ils constatent en revanche l’intérêt croissant des 
Allemands pour leur passé et craignent qu’il n’aboutisse à un nouveau 
« culte de la victime ». La controverse autour d’un « Centre contres les 
expulsions » localisé à Berlin, incarne et symbolise cette peur2. 

Ceux qui furent à l’initiative de la Fondation « Centre contre les 
expulsions » n’ignoraient pas que, dans les années 1990, la Pologne a été 
le théâtre d’un débat intense à propos de l’expulsion des Allemands. Au 
milieu des années 1990, Jan Jozef Lipski, membre de l’armée polonaise 
clandestine et dissident sous le régime communiste, écrivit : « Nous avons 

                                                 
1 En juin 2002, A. Michnik et A. Krzeminski ont à nouveau plaidé en faveur de la ville de 
Wroclaw comme localisation d’un éventuel Centre contre les expulsions. L’évolution des 
relations germano-polonaises dans l’après-guerre est révélatrice des raisons pour lesquelles 
une telle proposition est venue de Pologne, alors qu’au même moment les rapports 
germano-tchèques butaient encore une fois dangereusement contre le débat autour des 
décrets Beneš. L’histoire germano-polonaise est marquée par un certain nombre 
d’événements qui ont contribué à détendre les relations (la renonciation à la haine dans la 
Charte des expulsés en 1950, le mémorandum de Tübingen de 1961, le mémorandum de 
l’Église évangélique en Allemagne à propos de la situation des expulsés et des relations 
entre le peuple allemand et ses voisins orientaux de 1965, l’échange des lettres entre les 
évêques allemands et polonais de 1966 …). Ces initiatives ont contribué à la mise en place 
de l’Ostpolitik du gouvernement de Willy Brandt avec la signature d’un certain nombre de 
traités. Durant la politique de la détente, les visites privées, les partenariats entre les villes, 
et les aides se sont multipliés. Si les relations germano-tchèques ont également marqué des 
progrès (le travail de la commission mixte des historiens par exemple), il demeure difficile de 
parler publiquement de la fuite et de l’expulsion. 
2 D. Heimerl, « Créer un Centre contre les expulsions », Le Courrier des pays de l’Est, 
n°1049, mai-juin 2005, p. 86-89. 

D 
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contribué à priver de leur foyer des millions de personnes, certains étant 
coupables d’avoir soutenu Hitler, d’autres encore d’avoir été incapable de 
se décider à combattre la machine terrible qui était en marche à partir du 
moment où la guerre a été déclarée. Le tort que nous avons subi, même le 
plus grand tort, ne justifie pas et ne peut justifier celui que nous avons 
infligé à d’autres. Le déplacement d’êtres humains (…) peut être considéré, 
au mieux, comme un moindre tort, mais en aucun cas comme une bonne 
action.1 » Ce premier débat polonais sur la question de l’expulsion des 
Allemands a été éclipsé par la controverse la plus importante sur l’histoire 
de la Seconde Guerre mondiale que la jeune démocratie ait connu depuis 
1989  et qui fut déclenchée par la parution en 2000 du livre de Jan 
Thomasz Gross, universitaire polonais émigré aux États-Unis lors de la 
vague antisémite de 1968. Les Voisins décrit la journée du 10 juillet 1941 
durant laquelle près de 6 000 citoyens juifs périrent à Jedwabne, petite ville 
en Pologne orientale, sous les coups d’un groupe d’habitants auquel un 
commando SS avait promis, en contrepartie, récompense et exemption de 
toute peine. Selon nombre de Polonais, ce livre minorerait le rôle du 
commando SS, tout en représentant la Pologne comme « co-responsable » 
de la Shoah et fut donc à l’origine d’un vaste débat sur l’état de 
l’historiographie polonaise. 

Certains milieux politiques polonais considèrent que la RFA 
souhaite à la fois amoindrir les torts et la culpabilité de l’Allemagne, et 
présenter les Allemands avant tout comme des victimes de la guerre. 
Plusieurs livres récents portant sur le bombardement de villes allemandes, 
le viol d’un très grand nombre de femmes allemandes par les soldats de 
l’Armée rouge et la fuite et l’expulsion des Allemands ont été interprétés en 
Pologne comme visant à accréditer cette thèse2. Dès lors, le projet d’établir 
un Centre contre les expulsions à Berlin est considéré à Varsovie comme 
participant de la volonté de « ré-écrire l’histoire » ; or, il est inacceptable 
que la Pologne soit tenue, comme dans le livre de J. T. Gross, pour 
« coupable ou co-coupable3 » des exactions commises : « On prend le droit 
de mettre à nu les victimes de l’agression allemande avec leurs faiblesses, 
collaborations et envies de vengeance, tout en idéalisant ses « propres » 
victimes, en les universalisant dans un mémorial. C’est cela que l’on 
ressent parfois en Pologne comme une usurpation morale, comme un 
égocentrisme national, comme l’absence d’empathie ou tout simplement 
comme un manque de mesure. 4 »  

Du point de vue des Polonais, il ne s’agit pas de minimiser la place 
dédiée, dans le Centre contre les expulsions, aux Allemands ayant fui les 
territoires allemands de l’Est ou en ayant été expulsés ; d’autant que 
depuis des années, leur sort et leur legs font l’objet de débats dans les 
médias, les travaux scientifiques et les œuvres littéraires. Mais, selon eux, 
les initiateurs et promoteurs du Centre (le lobby des « expulsés ») se 
montrent trop peu ouverts à des perceptions différentes des leurs.  

                                                 
1 J. J. Lipski, « Zwei Vaterländer – zwei Patriotismen. Bemerkungen zum nationalen 
Grössenwahn und zur Xenophobie in Polen », in J. J. Lipski, Wir müssen uns allen sagen ... 
Essays zur deutsch-polnischen Nachbarschaft, éd. par Georg Ziegler, Gleiwitz-Varsovie, 
1996, p.193 et suiv. 
2 Cf. notamment J. Friedrich, Der Brand. Deutschland im Bombenkrieg 1940-1945, 
Propyläen Verlag, Munich, 2002 ; Anonyma, Eine Frau in Berlin. Tagebuchaufzeichnungen 
vom 20. April bis 22. Juni 1945, Eichborn Verlag, Francfort/Main, 2003. 
3 A. Krzeminski, Kafka, Zeitschrift für Mitteleuropa, 2004, 1, p. 54. 
4 A. Krzeminski, « Die schwierige deutsch-polnische Vergangenheitspolitik », Aus Politik und 
Zeitgeschichte, 29 septembre 2003, p. 21.  
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À Berlin, deux expositions sont actuellement en concurrence quant 
à la façon appropriée de présenter l’histoire et le destin des personnes 
expulsées. Le 18 mai 2006, l’exposition itinéraire « Fuite, Expulsion, 
Intégration », préparée sous l’égide de la Maison de l’histoire de Bonn, a 
ouvert ses portes au Musée historique allemand à Berlin. Avec ses 1 500 
pièces, elle a d’ores et déjà attiré à Bonn 140 000 visiteurs. Le 10 août 
2006 débutera l’exposition « Chemins forcés » organisée par la Fondation 
« Centre contre les expulsions » au Palais du prince héritier situé juste en 
face du Musée historique allemand. Pendant trois jours, du 10 au 13 août, 
les deux expositions pourront être visitées en parallèle. Quel rapport existe-
il entre ces deux démarches ? La première n’est-elle pas à considérer 
comme une contre-proposition au projet de la Fondation ? Doit-on, au 
contraire, s’attendre à une fusion des deux ?  

Lors de l’ouverture de « Fuite, Expulsion, Intégration » en présence 
de l’écrivain tchèque Pavel Kohout, le ministre d’État pour la Culture et les 
Médias Bernd Neumann (CDU) a annoncé que cette exposition allait 
devenir « le cœur d’une exposition permanente. » : « Nous sommes en 
train de préparer sa concrétisation au centre de Berlin », a dit le ministre 
sans donner de précisions sur le lieu ou la date1. La chancelière fédérale 
Angela Merkel s’était prononcée en février 2006 pour un « signe visible » 
dans la capitale pour rappeler le destin des populations expulsées, tout en 
insistant sur le fait que cette tâche n’incombait pas exclusivement à la 
Fédération des expulsés2. Selon les sources officielles, le projet de la 
Fondation de créer un Centre contre les expulsions ne sera pas soutenu 
financièrement par les instances publiques. En revanche, le gouvernement 
fédéral a mis le Palais du prince héritier à la disposition de la Fondation 
pour son exposition. Par ailleurs, l’ancien directeur de la Maison de 
l’histoire de Bonn, Hermann Schäfer, qui a codirigé l’exposition « Fuite, 
Expulsion, Intégration », a été nommé à un poste important auprès de B. 
Neumann ; depuis février 2006, il est également membre du conseil 
scientifique de la Fondation. C’est la première fois qu’un fonctionnaire du 
gouvernement intègre cet organe. Pour le moment, il n’exerce pas son 
mandat, mais il pourrait, dans l’avenir, être appelé à négocier un 
compromis. Car Erika Steinbach n’a pas l’intention de renoncer au projet 
de sa Fondation de créer un Centre contre les expulsions - selon elle, 
l’exposition  « Fuite, Expulsion, Intégration » ne pourra être qu’une « partie 
d’un signe. 3 » 

Un certain nombre d’Allemands ressentent fortement ce besoin d’un 
« signe » de la mémoire concernant la fuite et l’expulsion. Si ce signe doit 
avoir une signification nationale, son contenu doit être débattu jusqu’à ce 
qu’un consensus soit trouvé. Ce fut le cas du Monument à la mémoire des 
Juifs d’Europe assassinés. Celui-ci était représenté par une fondation 
publique ayant à sa tête le président du Bundestag, et intégrant dans ses 
organes des personnalités de la politique, de la science et de la société. Au 
départ, il y a donc une initiative privée qui est devenue une cause publique. 
A contrario, à l’origine du Centre contre les expulsions se trouve la 
Fédération des expulsés, un groupe d’intérêt. En dépit de son 
institutionnalisation par la Fondation, on ne saurait oublier cette origine.  
 

                                                 
1 Taz, 22 mai 2006. 
2 Frankfurter Allgemeine Zeitung, 13 février 2006. 
3 Frankfurter Allgemeine Zeitung, 19 mai 2006. 


